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À 18h30, Mme Jacques ouvre la séance du conseil d’établissement. 
 

Nom Groupe représenté 
Présent ou 

absent 

Roussin, Andrée-Anne Parent Présente 

Giroux, Jonathan Parent Présent 

Charron, Marylise Parent Présente 

Diop, Maty  Parent Présente 

Sow, Fatouma Parent  Présente 

Ethier, Audrey Enseignante Présente 

Bonnier, Andréanne Enseignante  Présente 

Crête, Claudia Enseignante Présente 

Grenier, Mélanie (Maude Simoneau) Enseignante - substitut Absente 

McKenna, Valérie Service de garde Présente 

Turcotte, Julie Soutien Présente 

Paz, Laura (substitut) Parent Présente 

Matifat, Mylène (substitut) Parent Présente 

Jacques, Chantal Direction Présente 

  
Quorum = 7 membres présents, dont minimum 4 parents 
 

 
Madame Chantal Jacques est nommée secrétaire. 
 

 
Aucune question 
 
 
 
 
 
 

Conseil d’établissement de l’école St-Jude 
71, rue Alphonse Desjardins Châteauguay J6K 1N1 

Séance ordinaire du 24 octobre 2023 
À la cafétéria à l’école St-Jude 

18h30 
Procès-verbal 

1. Mot de bienvenue de la direction 

2. Nomination d’un secrétaire 
 

3. Question du public (s’il y a lieu) 
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1. Mot de bienvenue de la direction 

2. Nomination d’un secrétaire 

3. Question du public (s’il y a lieu) 

4. Adoption de l’ordre du jour du 24 octobre 2023 

5. Adoption du procès-verbal de la séance du 26 septembre 2023 

6. Formation obligatoire des nouveaux membres du CÉ 2023-2024 

7. Règles de régie interne 2023-2024 

8. Services complémentaires 

9. Plan d’action en lien avec le nouveau projet éducatif 

10. Parascolaire 

11. Demandes d’activités éducatives 

12. Mot des enseignants – activités journée de la culture – cross-country -1500 m. 

13. Mot du représentant du comité de parents 

14. Mot des représentants de l’OPP 

15. Mot de la représentante du personnel de soutien 

16. Mot de la représentante du service de garde 

17. Mot de la présidence 

18. Levée de la séance 

  
 
Préparé par Chantal Jacques et Monsieur Jonathan Giroux 

  
 
C.É-009/23-10-24 IL EST PROPOSÉ par Madame Andréanne Bonnier et appuyé par 
Madame Fatouma Sow d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

 
C.É-010/23-10-24 IL EST PROPOSÉ par Madame Andrée-Anne Roussin et appuyé 

par Madame Andréanne Bonnier d’adopter le procès-verbal du 26 
septembre 2023. 

 
       Adopté à l’unanimité 
 
 

 

Madame Jacques explique que les nouveaux membres du CÉ doivent suivre la 
formation obligatoire du CÉ. Elle spécifie que les capsules sont courtes, mais 
obligatoires. Les autres documents sont intéressants, mais facultatifs. Madame Jacques 
donne aux membres une version papier du cahier s’adressant aux membres, la liste des 

4. Adoption de l’ordre du jour – 24 octobre 2023 

5. Adoption du procès-verbal de la séance du 26 septembre 2023 

6. Formation obligatoire des nouveaux membres du CÉ 2023-2024 
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pouvoirs du conseil et le calendrier des sujets traités pendant une année. Elle enverra 
un sondage afin de pouvoir rendre des comptes au CSS de l’avancé de la formation. Un 
autre sondage sera envoyé à la fin janvier. Les nouveaux membres devront avoir 
complété la formation. 

 

 
Madame Jacques présente les règles de régie interne 2023-2024. Seule la date sur la 
première page a été changée. 
 
 
C.É-011/23-10-24 IL EST PROPOSÉ par Madame Valérie McKenna et appuyé par 

Madame Marylise Charron d’adopter les règles de régie interne 
2023-2024 telles que présentées. 

 
       Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 

 
Madame Jacques présente l’organisation de tous les services qui ont été mis en place 
pour les élèves cette année. 
 
Il y a deux orthopédagogues, une à temps plein et l’autre à 60% puisqu’elle fait aussi un 
40% en francisation. Nous avons aussi deux techniciennes en éducation spécialisée à 
temps plein, une autre s’est jointe à l’équipe pour un 16 heures qu’elle fait en avant-midi. 
Une nouvelle psychoéducatrice est à l’école les lundis, les mercredis et les vendredis. 
L’école fait partie d’un nouveau projet qui sert à contrer le manque de professionnels au 
CSS. Ce projet se nomme « l’équipe psychosociale ». Nous avons l’opportunité de 
demander des conseils à des psychologues de cette équipe, car nous n’en avons pas 
une chez nous. Une travailleuse sociale vient à l’école régulièrement afin de nous 
conseiller avec nos élèves et nos familles. Le service d’orthophonie est aussi organisé 
d’une autre façon. Comme nous n’avons pas d’orthophoniste attitrée à notre école, une 
orthophoniste supervise une TES et une PEH pour qu’elles fassent de la stimulation 
langagière. Elles ont été formées par des orthophonistes pour cette nouvelle tâche. 
Nous avons tout de même accès à une orthophoniste pour les cas plus complexes. 
 
 

 
Madame Jacques présente le canevas qui est utilisé pour la planification du plan 
d’action découlant de notre nouveau projet éducatif. Plusieurs rencontres sont prévues 
avec l’équipe de pilotage pour cette planification sur 5 ans. 
 
 
 
 

7. Règles de régie interne 2023-2024 

8. Services complémentaires 

9. Plan d’action en lien avec le nouveau projet éducatif 
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Les activités parascolaires ont repris sous l’animation de « Bouge au max ». Il a été 
possible d’offrir des activités à tous les niveaux, sauf les maternelles 4 ans. Ces activités 
ont lieu sur l’heure du dîner. Cette année, il nous a été possible d’offrir les « English 
lunchs » gratuitement. Il y aura aussi deux autres possibilités : les midis d’échecs et les 
midis jeux de société qui sont aussi des activités gratuites. 
 
 
 

 
Une approbation est demandée pour une activité du volet scientifique – programme « La 
culture à l’école ». Le titre du projet est : Animaux vivants de Prof Dino et s’adresse aux 
élèves de 1re année. Une demande de subvention a été demandée. La demande est 
acceptée sous réserve de l’acceptation de la subvention. 
 
C.É-012/23-10-24 IL EST PROPOSÉ par Madame Maty Diop et appuyé par Madame 

Valérie McKenna d’approuver la demande des enseignantes de 1re 
année pour l’activité Prof Dino. 

 
Approuvé à l’unanimité 

 
 

 
Les enseignants présentent la belle activité de danse qu’ont vécue tous les élèves de 
l’école lors de la Journée de la Culture 2023. Ils ont aussi présenté l’activité de cross-
country et la course de 1500m qui s’est déroulée à l’école. Environ 60 élèves du 3e cycle 
ont relevé ce beau défi. Cela leur a apporté beaucoup de fierté. 
 
 
 
 
 

 
Personne n’était présent 
 
 
 

 
Pour la fête de l’Halloween, il y a eu un concours de rédaction de textes. Il y a eu un 
moment de lecture où les enfants pouvaient aller écouter une histoire ailleurs dans 
l’école. Plusieurs activités ont été vécues, incluant une chasse aux bonbons. Les 
membres de l’OPP se sont joints à l’équipe de l’école pour faire que cette journée soit 
mémorable. 
 

10. Parascolaire 

11. Demande(s) d’activité(s) éducative(s) 

12. Mot des enseignants – activités journée de la culture – cross-country-1500 mètres 

13. Mot du représentant du comité de parents 

14. Mot des représentants de l’OPP 
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Madame Julie Turcotte mentionne que le projet de distribution de collations a 
recommencé, ainsi qu’une distribution de fruit frais. Nous avons distribué des repas à 
certains enfants, mais nous en avons moins que l’an passé. Ce qui est une bonne 
nouvelle. 
 
 
 

 
Madame Valérie McKenna informe les membres du CÉ qu’il y a actuellement 136 
enfants réguliers au SDG, ce qui donne 7 groupes et 9 employés. 
 
 
 

 
Monsieur Giroux remercie les membres pour leur belle participation. 
 
 

 
 
C.É-013/23-10-24 À 20h06, les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé 
par Madame Julie Turcotte et secondé par Madame Audrey Éthier de lever la séance. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
Jonathan Giroux Chantal Jacques 
Président du conseil d’établissement Directrice 

15. Mot de la représentante du personnel de soutien 

16. Mot de la représentante du service de garde 

17. Mot de la présidence 

18. Levée de la séance 


